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Chères concitoyennes, chers concitoyens,

La saison estivale a été marquée par plusieurs manifestations importantes dont celle notamment de
l’inauguration les 4 et 5 août derniers des nouveaux vestiaires de football ainsi que de l’espace de

convivialité y attenant. Je remercie tous les acteurs qui ont contribué à la réussite de cette fête et je salue
tous les visiteurs qui se sont déplacés et associés à cet évènement.

La Fête Nationale ce 14 juillet 2018 connaissait également un franc succès grâce aux associations qui ont

organisé les festivités ainsi qu’à la présence nombreuse de vous tous, chers concitoyens, vous qui êtes

venus honorer dignement cette Fête Nationale en présence de nos amis allemands de Hangard.

Un autre évènement qui a connu un énorme succès a été la balade gourmande organisée par le Comité de
Jumelage. Une journée de découverte des sites d’Enchenberg et de nos spécialités culinaires.

Je remercie aussi toutes les associations qui ont organisé tout au long de la saison des manifestations et
des actions contribuant ainsi à faire vivre notre village par des initiatives nouvelles et en s’engageant auprès

de la municipalité : Kermesse paroissiale, Journées Européennes du patrimoine, marché aux puces, bourse
aux affaires d’enfants, les après-midis dansants etc..

Je vous remercie et vous félicite toutes et tous, chers membres des associations. Nos habitants peuvent

être fiers de vous.

Après un été chaud et sec le calendrier nous a rappelés que nous avons déjà entamé la saison automnale.
Les activités scolaires ont repris. Les professeurs et les écoliers ont connu une rentrée sereine. Les effectifs

sont restés stables avec 37 enfants en maternelle et 69 en section élémentaire. Je souhaite aux enseignants
pleine réussite dans leurs projets pédagogiques afin d’apporter à nos jeunes concitoyens toutes les

connaissances nécessaires pour assurer le développement de leur curiosité et stimuler le goût de l’effort.

Je suis heureux de constater que les travaux communaux entrepris se concrétisent et s’achèvent
progressivement : travaux de voirie, d’assainissement et d’eau potable dans la rue de Guisberg, voirie au

Guisberg. Prochaine étape : la voirie de la rue de Lambach par la Rue de la Chapelle dont les travaux sont

prévus en début d’année 2019. Ces derniers nécessiteront au préalable l’élagage et/ou l’abattage de
certains arbres le long de la rue dans la descente afin de garantir la pérennité du futur revêtement de la

chaussée.
Parmi les prochains travaux envisagés figurent notamment la construction de la voirie à l’entrée de la rue du

cimetière, la mise en place d’un abri-voyageurs en face de la mairie ainsi que la rénovation ou le
remplacement des anciens abri-voyageurs aux arrêts d’autocars. Subventionnés par l’Etat les travaux de

remplacement du survitrage aux baies vitrées à l’église paroissiale font actuellement l’objet d’un appel
d’offres.

Chers concitoyens, je suis très heureux aussi de constater que les choix des travaux engagés par la

municipalité sont largement soutenus par nos concitoyens. Toutes ces réalisations sont faites pour le bien
commun et ceci bien sûr au rythme des ressources financières disponibles mais aussi grâce aux

subventions accordées. L’équipe municipale que j’ai l’honneur de conduire s’investit totalement dans les
missions qui sont les siennes et je tiens ici à les en remercier bien sincèrement.

En cette période qui nous sépare de la fin de l’année nous aurons encore le plaisir de nous réjouir lors du

marché de Noël du dimanche 9 décembre lequel je vous invite cordialement à honorer par votre présence
pour soutenir l’Interassociation organisatrice de cet évènement traditionnel. Nous aurons également la joie

de recevoir nos seniors pour le repas de Noël organisé par la Commune le 16 décembre.

Je vous remercie de l’attention que vous prêterez à la lecture de ce nouveau bulletin communal et je vous

souhaite « bonne route » vers la fin de cette année.
Votre Maire, Bernard FATH











 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : 
 

Lundi   fermée le matin – 14h à 17h 
Mardi  9h à 12h – 14h à 17h 
Mercredi   fermée 

Jeudi  9h à 12h - 14h à 17h 
Vendredi 9h à 12h – 14h à 17h 

PERMANENCE DES ELUS : 

Le  vendredi de 17h à 19h  
M le Maire reçoit également sur RDV, s’adresser au 

secrétariat de la mairie. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA PLATEFORME DE 
REMBLAI DE LA COMMUNE : 

 

 
Mercredi Samedi 

Du 6 octobre au 
27 octobre 2018 

 14h à 18h 

Du 3 novembre 
2018 au 30 mars 

2019 

 

13h à 14h 

les premiers 
samedis du 

mois 
uniquement 

Seuls les dépôts de matériaux inertes sont acceptés. 
La clé ne sera plus remise aux administrés en 

dehors des heures d’ouverture. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE  

LA DECHETTERIE DE BITCHE: 
Présenter impérativement la carte Sydème 
HORAIRES D’HIVER du 1er novembre au 31 mars 

 
Lundi  fermée      - 13h à 17h 

Mardi   9h à 12h  -  13h à 17h 
Mercredi   9h à 12h  -  13h à 17h 

Jeudi   9h à 12h  -  13h à 17h 
Vendredi  9h à 12h  -  13h à 17h 
Samedi    9h à 12h  -  13h à 17h  

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES : 
 Le mercredi très tôt. Veuillez sortir votre poubelle la veille. 

HUILES USAGEES ET BATTERIES : 
 

A déposer le VENDREDI de 10h45 à 11h45 à l’atelier 

municipal situé en face du foyer d’accueil médicalisé Fleur 
de Vie. 

CONTENEUR A VERRES, CHAUSSURES et VETEMENTS: 

Au parking de la maison des arboriculteurs situé en face de 
l’ancienne gare Sncf. 

RECUPERATION DE CARTOUCHES D’ENCRE : 
Dans le hall de la mairie aux heures d’ouverture 

CABINET DU MEDECIN Alain STEIER 
 03 87 96 40 53 

Lundi  8h30 - 11h 

Mardi matin sur RDV / 18h à 20h 
Mercredi 8h30 – 11h / 17h à 19h 

Jeudi  8h30 – 11h / 17h à 19h 
Vendredi fermé 
Samedi 9h - 11h 

Dimanche 9 décembre 2018 

22ème édition du marché de Noël organisée par 

l’interassociation d’Enchenberg à la salle polyvalente. 

Samedi 1er et dimanche 2 décembre 2018 

Championnat de tennis de table organisé par 

l’association TT Petit Réderching-Enchenberg à la 
salle polyvalente. 

Du 3 novembre 2018 au 30 mars 2019 

La plateforme de remblai de la commune sera 

ouverte tous les premiers samedis du mois de 13h à 

14h. 

Elle ne sera pas accessible en cas de mauvais temps 
(pluie ou neige). 

 

Dimanche 16 décembre 2018 
Repas de Noël des seniors de 67 ans et plus organisé 

par la commune d’Enchenberg à la salle polyvalente. 
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Lundi 4 mars 2019 

Don du sang organisé par les Etablissements de sang 

à Metz de 14h30 à 19h30 à la salle polyvalente. 

Dimanche 6 janvier 2019 

Championnat de tennis de table organisé par 

l’association TT Petit Réderching-Enchenberg à la 

salle polyvalente. 

 

Samedi 19 et dimanche 20 janvier 2019 

Exposition de pigeons organisée par le Club de 

pigeons du Pays de Bitche à la salle polyvalente. 

Dimanche 10 mars 2019 

Carnaval des enfants organisé par l’Association La 

Buissonnière à la salle polyvalente. 

Samedi 23 mars 2019 

Repas dansant organisé par l’association des jeunes 
agriculteurs du Pays de Bitche à la salle polyvalente. 

Dimanche 2 décembre 2018 

Concert pour Noël de Joie organisé par Vocal’Avenue 

à l’Eglise St Pierre d’Enchenberg. Début du concert à 
16H. 



   

M KOCH Manuel, adjudicateur de la chasse de l’ONF informe la 
population que 2 battues de chasse seront organisées aux lieux
-dits : 

FROMBURG et Sandweg menant au GUISBERG  

 Le SAMEDI 17 novembre 2018 de 8h30 à 17h 

 Le SAMEDI 8 décembre 2018 de 8h30 à 17h 

La population est invitée à la plus grande prudence et il lui est 

fortement conseillée d’éviter ces secteurs durant ces 2 jour-

nées. 

Dates Lot 

Samedi 13 octobre 2018 2 

Samedi 27 octobre 2018 2 

Samedi 10 novembre 2018 2 

Dimanche 18 novembre 2018 2 

Samedi 8 décembre 2018 2 

Mercredi 26 décembre 2018 2 

Samedi 6 janvier 2019 2 

Samedi 19 janvier 2019 2 

 Avec le lancement de sa nouvelle application mobile, le Sydème donne accès aux habitants de son terri-

toire à un nouvel outil idéal pour récupérer ses sacs multiflux et trier ses déchets en tout simplicité! Grâce à la fonc-

tion géolocalisation de cette application, vous trouvez rapidement les lieux de permanences multiflux, les déchèteries, les 

plate-formes d’enlèvement du compost et les points d’apport volontaire (verre, papier, textiles) proches du lieu où vous êtes 

ou d’un lieu que vous entrez dans votre recherche. 

Télécharger l’application dès maintenant sur : LienAppleStore: https://itunes.apple.com/fr/app/sydemapp/id1413094572?

mt=8 ou Lien Google Play: https://play.google.com/store/apps/details?id=com.brommko.android.sydeme2018webview  

Le Sydème collecte les téléphones portables du 3 septembre au 30 novembre  
Collecte de radiographies argentiques sans enveloppe ni compte-rendu médical  

 

Abonnez-vous au module Alerte Email des  
permanences multiflux 

Vous serez averti par email des prochaines permanences 
organisées dans la ou les communes de votre choix 8 jours 

avant la date de la permanence et un rappel la veille de 
l'événement. 

INSCRIVEZ-VOUS SUR 
 https://www.sydeme.fr/fr/recevoir-les-alertes-

sydeme.html 

Dates Lot 

Dimanche 4 novembre 2018  1 

Dimanche 25 novembre 2018 1 

Dimanche 30 décembre 2018 1 

Dimanche 20 janvier 2019 1 



    

Pour que votre chien soit accepté de tous, 

faites en sorte qu’il n’occasionne pas de nuisances. Les 

chiens ont des besoins naturels et c’est à leur maître de veil-

ler à ce que la chaussée et les espaces verts (pieds d’arbres, 

jardins publics…) ne deviennent pas des toilettes publiques 

canines. Pour cela il n’y a qu’une solution,  

ramasser les déjections. 

Il suffit de prévoir un sachet avant votre promenade quoti-

dienne, de l’enfiler comme un gant, de ramasser la déjection, 

de retourner le sachet, de faire un nœud et enfin de le jeter à 

la poubelle. Il suffit de 6 secondes pour faire ce geste et se 

faire apprécier de ses concitoyens.  

J’aime mon chien, j’en suis responsable  
et j’en prends soin. 

BITCHE et ROHRBACH-Lès-BITCHE 

 MATIN APRES-MIDI 

LUNDI  14H à 18H 

MARDI 9H à 12H 14H à 18H 

MERCREDI 9H à 12H 14H à 18H 

JEUDI 9H à 12H 14H à 18H 

VENDREDI 9H à 12H 14H à 18H 

SAMEDI 9H à 12H 14H à 18H 

BITCHE et ROHRBACH-Lès-BITCHE 

 MATIN APRES-MIDI 

LUNDI 9H à 12H 13H à 17H 

MARDI 9H à 12H 13H à 17H 

MERCREDI 9H à 12H 13H à 17H 

JEUDI 9H à 12H 13H à 17H 

VENDREDI 9H à 12H 13H à 17H 

SAMEDI 9H à 12H 13H à 17H 

En raison de travaux de rénovation, la déchetterie de Rohrbach-lès-Bitche sera fermée à partir du 3 

septembre jusque fin janvier 2019. Durant cette période, la déchetterie de Bitche restera accessible , 

aux horaires habituels. 

Le conciliateur de justice a pour mission de per-
mettre le règlement à l’amiable des différends qui lui sont sou-
mis. Il est chargé d’instaurer un dialogue entre les parties pour 
qu’elles trouvent la meilleure solution à leur litige qu’elles soient 
des personnes physiques ou morales. 
Il peut intervenir pour des  

 Problèmes de voisinage (bornage, droit de passage, mur 
mitoyen, ..) 

 Différends entre propriétaires et locataires ou locataires 
entre eux 

 Différends relatifs à un contrat de travail 

 Litiges de la consommation 

 Impayés 

 Malfaçons de travaux, etc... 

Conciliateur du canton de Bitche:  
M RINGEISEN Gérard 

Permanences en mairie de Rohrbach-lès-Bitche les  
2ème et 4ème mardis du mois de 14H à 17H 
 03 87 09 70 95 uniquement pendant les heures de per-
manences. 

Réunion de conciliation: 
Le conciliateur de justice réunit les parties à la concilia-
tion. Les parties peuvent être accompagnées d’une per-
sonne de leur choix (avocat, époux (se), concubin, etc.).  
Le conciliateur peut se déplacer sur les lieux de la contes-
tation et interroger toute personne qui lui semble utile, 
avec l’accord des parties. 
Le conciliateur informe le juge s’il a des difficultés. 



   

VENDREDI 23 novembre 2018 

VENDREDI 7 décembre 2018 

VENDREDI 4 janvier 2019 

VENDREDI 18 janvier 2019 

VENDREDI 1er février 2019 

Pour la fin de saison 2018 et le nouveau semestre 2019, les membres des Joyeux seniors se retrouveront au presbytère à partir  de 

14H selon le calendrier ci-dessus. Ceux et celles qui sont intéressés peuvent les rejoindre à tout moment.  

DIMANCHE 14 octobre 18 
À 15H 

Rimling Erching Enchenberg SF 

DIMANCHE 21 octobre 18 
À 15H 

Enchenberg SF 
Pt Réderching 

Siersthal 

DIMANCHE 4 novembre 18 
À 14H30 

Neufgrange Siltzheim Enchenberg SF 

DIMACHE 11 novembre 18 
À 14H30 

Enchenberg SF 
Wiesviller 

Woelfling 

DIMANCHE 10 mars 19 
À 15H 

Enchenberg SF Ormersviller 

DIMANCHE 17 mars 19 
À 15H 

Achen Etting Schmit Enchenberg SF 

DIMANCHE 7 avril 19 
À 15H 

Wittring Enchenberg SF 

DIMANCHE 14 avril 19 

À 15H 
Enchenberg SF Rimling Erching 

DIMANCHE 28 avril 19 
À 15H 

Pt Réderching 
Siersthal 

Enchenberg SF 

DIMANCHE 12 mai 19 

À 15H 
Enchenberg SF 

Neufgrange  

Siltzheim 

DIMANCHE 26 mai 19 
À 15h 

Wiesviller 

Woelfling 
Enchenberg SF 

DIMANCHE 2 juin 19 

À 15H 

Lemberg  

St Louis les Bitche 
Enchenberg SF 

DIMANCHE 
 24 mars 2019 

À 15H 
Enchenberg SF 

Schorbach 
Hottviller 
Volmunster 

Dans le cadre de la vente des cartes de membres de la Sportive Française d’Enchenberg, le comité remercie chaleureuse-
ment les habitants d’Enchenberg pour leur accueil et leur soutien.   Le Comité de la S.F.E 
 

L’association informe également que la salle de convivialité attenante aux vestiaires est disponible à la 
location durant l’année pour tous les habitants de la commune ainsi que les membres  et joueurs des deux sec-

tions: Vétérans et S.F.E. 

AUBERGE SAINTE VERENE 

Plat du jour du lundi au samedi à midi 

 Carte et menus dimanche midi 

Carte, pizzas et tartes flambées vendredi soir 

 

LIVRAISON REPAS  A DOMICILE 

Fermée le mardi à partir de 15h  

Et le mercredi toute la journée 

1, Rue Centrale 57415 ENCHENBERG 

 03 87 96 43 68 
aubergesainteverene@orange.fr 

VENDREDI 15 février 2019 

VENDREDI 1er mars 2019 

VENDREDI 15 mars 2019 

VENDREDI 29 mars 2019 

VENDREDI 5 avril 2019 

VENDREDI 26 avril 2019 

VENDREDI 10 mai 2019 

VENDREDI 24 mai 2019 

VENDREDI 7 juin 2019 

VENDREDI 21 juin 2019 

Les Etablissements français du sang du Grand-Est organi-

sent une collecte de sang à la salle polyvalente  de  

 MONTBRONN le vendredi 28 décembre 2018 

 ENCHENBERG le  lundi 4 mars 2019 

 ENCHENBERG le  lundi  9 septembre 2019 



   

PRESIDENTE Mme Jennifer MULLER 

VICE-PRESIDENTE Mme Belinda ARENTH 

TRESORIERE Mme Laura SCHOENDORF 

SECRETAIRE Mme Elisabeth JANSEN 

ASSESSEURS Mme Isabelle METZ 

Mme Audrey RIMLINGER 

 

Mme Myriam ROHRBACHER 

Mme Stéphanie NIRRENGARTEN 

Mme Aurélie LALIGAND 

Mme Sabine REIMEL 

L’association La Buissonnière a tenu son assemblée générale le 18 septembre dernier. Une nouvelle présidente et un nouveau co-

mité ont été élus. L’association a une nouvelle fois été très présente au courant de l’année scolaire 2017/2018 que ce soit au ni-

veau des manifestations festives extrascolaires (carnaval, chasse aux œufs, kermesse..) ou bien dans la contribution au finan ce-

ment et l’organisation de projets pédagogiques scolaires (participation au voyage à Xonrupt-Longemer de juin 2018). Tous les 

fonds recueillis profitent aux enfants. 

Tout nouveau membre sera le bienvenu. 

Lors des championnats de France d’équitation 2018, un 

cavalier du club Asso les écuries Guillaume MAYER a 

brillamment participé au Championnat de France d’équitation. 

Emma Ferstler de Montbronn a obtenu la médaille de bronze dans la disci-

pline CSO catégorie Poney 2D Minime 2. 

Conquérir un titre ou une médaille lors du championnat de France est un 

évènement majeur dans la vie d’un cavalier et de son établissement 

équestre. Cette performance concrétise le travail quotidien mené par le 

club éducatif et sportif. 

L’ensemble Vocal’Avenue chante pour Noël 

de Joie le dimanche 2 décembre à l’Eglise 

St Pierre d’Enchenberg. Une prestation aux 

accents gospel avec une palette originale 

de spirituals et la création de Missa Kum-

bayah. Des chants de la nativité seront éga-

lement au programme du concert qui débu-

tera à 16h. Venez nombreux pour ce con-

cert caritatif qui promet dynamisme, émo-

tions et savoir-faire vocal d’une vingtaine 

de choristes passionnés.  

ENTREE LIBRE/ PLATEAU 

Le 31 octobre dernier, à l’initiative de l’association La Buis-

sonnière, 35 enfants ont participé à un après-midi bricolage à 

la salle polyvalente sur le thème de Halloween.  



  

  

L’association Loisirs et Jeunesse de Rohrbach-lès-Bitche a organisé à la salle polyvalente d’Enchenberg trois semaines de  
centre aéré pour l’été 2018. 50 enfants étaient inscrits à la première semaine du 23 au 27 juillet et 47 enfants à la deuxième 
semaine du 30 juillet au 03 août ainsi que 42 enfants à la dernière semaine du 6 au 10 août. Sur le thème les 4 éléments le 
groupe de la 1ère semaine s’est rendu au parc d’attraction Didiland et au centre aquatique de Rohrbach. Avec le thème les 
aventuriers d’Enchenberg le 2ème groupe s’est rendu au festival rêves de mômes à Niederbronn-lès-Bains et le troisième 
groupe avec pour thème  Robin des bois s’est rendu au château de Fleckenstein (Bas-Rhin).  

Une cérémonie de dépôt de gerbe a eu lieu au Monument aux Morts devant l’église St Pierre d’Enchenberg en présence du 
corps des sapeurs pompiers Enchenberg-Montbronn, des porte-drapeaux, du chef de corps de Hangard ainsi que du 
Orstvorsteher de Hangard M. Rolf ALTPETER. Les festivités organisées par la Sportive Française et les vétérans d ’Enchenberg se 
poursuivirent à la salle polyvalente avec un bal populaire animé par Alpen Mélodie et un grand  feu d ’artifice à la tombée de la 
nuit. La commune a offert aux enfants de moins de 14 ans une tablette de chocolat et un bon de restauration valable pour une 
crêpe, glace , saucisse ou boisson. 



   

 

C’est en présence de M Christophe SALIN, 

Sous-Préfet de Sarreguemines  de M David 

SUCK, vice-président du Conseil territorial de 

la Moselle,  que le maire Bernard FATH ainsi 

que les responsables des deux clubs de foot 

(SFE et vétérans) ont inauguré le 5 août der-

nier les nouveaux vestiaires et  l’espace de 

convivialité attenant. Deux journées de festivi-

tés furent organisées pour les habitants et 

invités proposant plusieurs matchs de foot, 

une visite des locaux, une exposition photos 

retraçant la vie des clubs ainsi qu’un repas sur 

réservation et des soirées pizzas/flamms. Cet 

équipement flambant neuf répondait à une 

véritable attente. L’original de ce projet est 

l’adjonction d’une salle de convivialité de 130 

m2. Cette dernière est destinée à la location 

aux habitants de la localité et des membres 

des deux associations, en donnant priorité aux 

rencontres de foot. 
Sur un coût total de 271 360€, les subventions pour un total de 139 288€ 
(Dotation d’équipements aux territoires ruraux: 45 000€, Fédération française de 
football: 20 000€, Ligue lorraine de football: 5 000€, subvention parlementaire de 
M Céleste LETT: 5 500€ et la participation des deux associations SFE et Vétérans 
pour 63 788€), le restant à charge pour la commune s’élevait à 132 072 €. 

À l'occasion de la 21e édition de la fête des récoltes, les enfants et servants de 

messe ont apporté en procession les produits de la terre pour qu ’ils soient bénis 

lors de la messe de bénédiction célébrée par l’abbé Cédric KLEIN qui a eu lieu le 

dimanche 26 août dernier à l’église St Pierre de la commune. Par la même occa-

sion, ce dernier a remis en fin de messe à Mme Clotilde HENNER le diplôme signé 

par Monseigneur l’évêque et par M Antoine SCHIRMANN, Président du Conseil 

de Fabrique de l’église, pour les 35 années de service rendu à l’église en tant que 

responsable du nettoyage de l’église. C’est Mme Rose-Marie MAGIERSKI qui s’est 

proposée pour lui succéder. 



  

  

Amély FRIES d’Enchenberg et ses coéquipières Fanny NEUFELD et Amélie WEY 

ont dignement représenté le Pays de Bitche aux championnats de France de tir 

qui se sont déroulés au centre national de tir sportif de Châteauroux du 17 au 22 

juillet 2018. L’équipe termine championne de France au60 balles couché où 

elles ont dû tirer 60 balles en position couchée durant 55 minutes. Les athlètes 

ont également terminé vice-championnes de France au 3x20 où l’épreuve  con-

sistait à tirer 20 balles par position: genoux, couché et debout durant 1h45. Il 

faut savoir qu’Amély a fait ses débuts dans le tir à la carabine au club de l’ami-

cale des tireurs d’Enchenberg. 

       Journé és éuropé énnés du patrimoiné  
                   15 ét 16 séptémbré 2018 

L’Association de sauvegarde de la chapelle Saint Vérène 

a proposé des visites guidées sur le site lors des journées 

européennes du patrimoine. Elle a notamment exposé la 

sculpture en pierre d’un militaire retrouvée récemment 

dans les décombres des dépendances de la maison 

Weissenbacher Denise qui a fait l’objet d’une démolition 

près de la Rue du Cimetière. 

Organisé par l’Association sportive 

française d’Enchenberg (SFE) et mis 

en place une première fois en sep-

tembre 2004, le marché aux puces 

reste une manifestation ancrée au 

village. Les chineurs ont trouvé leur 

bonheur avec la cinquantaine de 

stands installée autour de la salle 

polyvalente le dimanche 16 sep-

tembre dernier. 



   

 

Un premier hôtel à insectes a vu le jour 

à Enchenberg. Il a été réalisé par l’en-

semble des élèves du CP, CE1 et CE2 

avant les vacances scolaires. Ce dernier 

est installé sur la pelouse du foyer d’ac-

cueil médicalisé Fleur de Vie. 

C’est Mme Marie-Louise BURGUN qui 

détient pour l’instant le record de la 

plus belle tomate de l’année avec 

1,54 kg. Rappelons que le record ap-

partient à Mme Renée GLASER avec 

1,85 kg en 2013. Bravo aux jardi-

nières locales. 

Les pommes provenant des deux vergers ont été 
cueillies par les membres de l’association pour être 
déposées dans la presse à jus de pomme. Le jus re-
cueilli est ensuite pasteurisé à 80°. Dernière étape, la 
mise en bouteille et l’encapsulage. Ces nombreuses 
étapes demandent ainsi beaucoup de travail aux 
membres de l’association. Mais tout cela se fait dans 
la bonne humeur et le plaisir de valoriser les fruits du 
verger. 

Les membres du Syndicat des arboriculteurs présidé par M MEYER Gérard 

étaient à pied d’œuvre pour préparer l’exposition de fruits et légumes qui 
avait eu lieu le dimanche 07 octobre à la salle polyvalente. Différentes va-
riétés de pommes ont été présentées à cette occasion là. A préciser que 
depuis deux ans, l’association n’utilise aucun produit phytosanitaire sur ses 
vergers. 

Lors de l’office œcuménique célébré à Han-

gard pour le 50ème anniversaire du jume-

lage des deux communes, une quête de 400 

euros a été recueillie en faveur du Foyer 

d’accueil médicalisé Fleur de Vie.  Cette der-

nière a été remise à M OSTERTAG, directeur 

du Foyer d’accueil médicalisé Fleur de Vie 

d’Enchenberg, le jeudi 11 octobre dernier.  

 



   

Les 10 et 11 août , le Comité de jumelage a 

participé pour la deuxième fois à la fête du 

village (Dorffest) de Hangard. La météo était 

favorable et l’ambiance autour du stand 

français très conviviale. Les diverses tartes 

flambées et le vin français proposés ont 

connu un franc succès auprès de nos amis 

allemands. 

Sur l’invitation du conseil 

municipal de Wiebelskir-

chen,  le Conseil Municipal 

d’Enchenberg et quelques 

membres du Comité de ju-

melage s’y sont rendus le 15 

juin dernier. 

C’était le 3 octobre dernier pour 

la fête des 10 ans du Brun-

nenpfad, chemin de randonnée 

« primé » de Hangard que le Co-

mité de jumelage s’est déplacé 

sur invitation de l’office de tou-

risme de Neunkirchen et envi-

rons. A l’issue de la randonnée 

programmée, les participants ont 

eu droit à une présentation sur 

l’histoire de ce chemin, une pres-

tation de l’harmonie locale ainsi 

qu’une petite collation. 

D’une distance totale de 16 kms, le chemin du Brunnenpfad a fêté ses 10 ans  

d’existence.  



   

Le Comité de jumelage a organisé le samedi 29 sep-

tembre la balade du Hawerspatz. Grâce à une 

météo favorable, les participants locaux et de Hangard furent 

très heureux de découvrir un parcours inédit, tracé entre che-

mins du village et propriétés privées. Après un départ avec café 

et croissant, les marcheurs, répartis en 4 groupes et encadrés 

par de sympathiques guides, ont pu goûter aux pommes et jus 

de pommes proposés au nouveau verger des arboriculteurs. A la 

Chapelle Ste Vérène, Laurent les accueillait pour un bref exposé 

sur les lieux, suivi d’une dégustation de tartines au Munster 

accompagnées d’un verre de Gewurtzraminer. Au retour de 

l’ascension du chemin de croix de la vallée, Jean-Marc et son 

équipe proposaient des tartes flambées ainsi qu’un verre de 

rosé. A l’arrivée à la salle polyvalente, Corine leur servit la                   

Hawerspaetziflette.  
Cette recette, dont les proportions des ingrédients ne sont 

connues que de quelques cuisiniers, a été remise, sous enve-

loppe scellée, à M le Maire. Déposée dans le coffre-fort de la 

mairie, elle ne sera ouverte que lors de la constitution d’une 

confrérie de la Hawerspaetziflette. Pour l’organisation de 

cette belle journée, dont le but était de resserrer une fois de 

plus les liens franco-allemands, le Comité de jumelage a béné-

ficié du soutien des membres du conseil municipal et de béné-

voles, à qui nous adressons tous nos remerciements.  

3ème étape gourmande: tarte flambée à l’atelier 

1ère étape gourmande: pomme et jus de pomme au verger. 
36 litres de jus de pommes ont été servis gratuitement avec la 
possibilité de déguster plusieurs variétés de pommes.  

4ème étape gourmande: Hawerspaetziflette à la salle polyva-

lente avec remise de la recette à M le Maire Bernard FATH 

2ème étape: 4 tartines au munster à la Chapelle Ste Vérène 

Passage au lieudit « Kindspfuhl » 

Préparation de la Hawerspaetzliflette 



        

106 élèves (69 en élémentaire et 37 en maternelle) ont fait leur rentrée scolaire le 3 septembre dernier. 

En élémentaire, la classe de Mme MARGUIER Cécile, directrice, compte 24 élèves (12 CE2 et 12 CM2). 

La classe de Mme HOFFMANN Suzanne compte 23 élèves (16 CE1 et 7 CM1). 

La classe de Mme BAUER ROMANG Adeline compte 22 élèves ( 14 CP et 8 CM1). 

 

En maternelle, la classe de Mme MUNICH Fabienne, directrice, compte 19 élèves (9 en Grande Section et 10 en Moyenne Section). La 

classe de Mme ZION Isabelle compte 18 élèves ( 9 en Petite section et 9 en moyenne section). Elles sont secondées par Milène et Cynthia, 

aides maternelles. 



 

Mme  Frieda  MEYER  a  fêté  ses   
93 printemps le 10 août dernier. 

Mme  Célestine FROMHOLTZ a  fêté  ses   
93 printemps le 09 septembre dernier. 

Mme  Hilda STEINER a  fêté  ses   
92 printemps le 27 septembre  dernier. 

Mme Annie ISEL a  fêté  ses   
90 printemps le 30 septembre dernier. 

Le Maire Bernard FATH a célébré le 11 août 
dernier le mariage civil de  

Jérémy HUY 
Et Samantha D’AGNOLO 

Par délégation spéciale du Maire, Mme KUGEL 
Corine, conseillère municipale a célébré le 25 

août dernier le mariage civil de  
Sébastien HUBER 
Et Sabine REIMEL 

Mme  Suzanne MEYER  a  fêté  ses   
96 printemps le 13 septembre dernier. 



STEP, AEROBIC, DANSE … 

L’Association SHAKE DANCE vous invite à venir bou-

ger et danser avec elle à la salle polyvalente : 

 Tous les lundis: de 18h30 à 19h30 cours ados 

 Tous les mardis :   

 de 16h45 à 17h30 cours pour les maternelles 

de 17h30 à 18h30 cours pour les primaires 

 Tous les mercredis :  

De 9h30 à 10h30 cours aérobic (débutant et intermé-

diaire) pour ADULTES 

 

Tarifs par séance :  

3,00€ enfant/ 3,50 € adulte 

Renseignements et inscriptions auprès de 

Mme Sylvie GOWAN 
 06 51 86 84 39 

1ère séance le mardi 11 septembre 2018 

SOPHRO-RELAXATION 

 

Mme Marie-Claire LAMBRECH  

Vous propose des séances de  

sophro-relaxation avec méditation à la salle 

polyvalente tous les 

Mercredis de 20h30 à 21h30 

Tarifs : 10€/séance ou 70€/trimestre 

Inscriptions et renseignements 

'03 87 96 40 04 

Ou 06 88 01 04 37 

 

Première séance le 
Mercredi 12 septembre 2018 

EQUITATION 

L’écurie Guillaume MAYER vous propose des cours pour tous les cavaliers,  

débutants ou confirmés, des galops 1 à 7. 

A partir de 3 ans : baby poney 

Possibilité de prendre des cours particuliers. 
Stages : 

Des stages ont lieu durant les vacances scolaires : 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi pour tous les niveaux, du débutant au galop 7. 

Possibilité de se perfectionner ou de partir en randonnée sur 2 jours. 
Compétition : 

L’écurie dispose de 20 poneys et 10 chevaux de club pour tous niveaux. Le club participe à des concours 

tous les week-ends en Lorraine et en Alsace mais également les concours clubs, amateurs, pro et cham-

pionnat de France. 

Coordonnées : Ecurie Guillaume MAYER 

55 Rue de Rohrbach 57415 ENCHENBERG 

06 80 92 12 10 

SEANCES D’AÏKIDO et AÏKI TRAINING 

Le Club SOBUKAI vous propose les séances suivantes à la salle polyvalente : 

 MARDI de 18h30 à 19h30 AÏKI-DO JEUNES de 8 à 16 ans 

 MARDI de 19h30 à 21h AÏKI-DO ADULTES à partir de 16 ans 

 VENDREDI de 19h à 20h Disciplines associées (Jo-Do, Ju-Kempo) Jeunes et Adultes 

 VENDREDI de 20h à 21h Lai-Do (sabre) ADULTES 

Licence JEUNES de 110 € et ADULTES de 120€ 

Inscriptions et Renseignements auprès de M Stéphane ACKERMANN   

03 72 29 13 57/06 79 90 87 46 

M Christophe FABER  03 87 26 29 73 /06 33 55 48 32 

Première séance le mardi 12 septembre 2018 



TIR AU PISTOLET ET A  

LA CARABINE 

L’ATE affiliée à la Fédération Française de Tir, propose la 

pratique du tir sportif sur 10 m aux armes à air comprimé. 

Le tir est ouvert à tous, et ce dès l’âge de 8 ans. 

SEANCES DES JEUNES les vendredis  
de 19h à 20h 

ADULTES les vendredis de 20h à 21h 

Au stand de tir situé en face du Foyer d’accueil médicalisé 

Fleur de Vie. 

Licence adulte  55 €/ Licence jeune 30 € 

Carte de membre à 10 € 

Coordonnées de la Présidente  

Mme Sonia GAENG 

  '06 75 87 61 63 

          GYM SENIORS 

        

Venez découvrir ses bienfaits pour le corps et 

l’esprit. 

Mme Elisabeth SPECK assure les cours de 

gym seniors à la salle polyvalente les 

Les Mardis de 14h à 15h 

Tarif : licence de 100 €/an 

De Septembre à juin 

Inscriptions et renseignements au 

' 03 87 96 60 12 

Première séance de la saison: 
 mardi 11 septembre 2018 

FOOTBALL 

La Sportive Française d’Enchenberg présidée par M Laurent METZ propose aux jeunes qui souhaitent se per-

fectionner ou tout simplement s’initier à la pratique du football de rejoindre les différentes équipes selon leur 

catégorie d’âge:      

SECTION JEUNES 

U6-U9 entraînement le mercredi de 10h30 à 11h30 
S’adresser à M Martin WEINLAND  06 81 08 91 49 et M Laurent METZ 06 85 37 51 79 

 
 SECTION SENIORS 

Entraînement le mardi et vendredi de 19h30 à 21h30. 
S’adresser à M Laurent METZ  06 85 37 51 79 

 
SECTION VETERANS 

Entraînement le mercredi de 19h à 21h/ S’adresser à M Pascal GLASER 06 85 18 84 58 
 
 

VOLLEY BALL 

L’Association Sport et Loisirs vous 

propose de pratiquer le volley-ball à 

la salle polyvalente: 

Les LUNDIS de 20h15 à 22h15 

Licence annuelle: 60€ 

Contact auprès de  

M Joël KLEIN 

06 10 27 22 50 

 

TENNIS DE TABLE 

 

Le club de tennis de table de Petit-Réderching a 

ouvert une section de tennis de table à la salle 

polyvalente d’Enchenberg.  

 

Séance d’entraînement tous les LUNDIS de 

18h à 20h pour tous les niveaux, même les 

débutants.     

Tarif licence loisirs adultes 75€/jeunes 65€ 

(dès 7 ans) 

Inscriptions et renseignements auprès de  
M Pierre KRUTTEN  07 76 69 75 99 

www.pingaptitred.net 



    

A l’annexe du Guisberg, les travaux d’aménagement de la voirie et du traitement 

de l’écoulement des eaux de pluie réalisés par l’entreprise COLAS de Sarregue-

mines ont été achevés au mois de septembre. Des caniveaux à ciel ouvert ont été 

installés afin de permettre de recueillir les eaux de ruissellement qui proviennent 

du bassin versant supérieur à la route pour les canaliser leur évitant ainsi de couler 

sur la route. 

Les travaux de construction de la station de refoulement au bas de la 
rue programmés et suivis par le SDEA (Syndicat des eaux et de l’assai-
nissement) commenceront mi-novembre. L’entreprise RAUSCHER inter-
viendra durant 3 semaines pour les travaux de Génie-civil. Par la suite, 
début décembre ce sont les entreprises TASSONE et EVAC-EAU qui pen-
dant 2 à 3 semaines se chargeront de créer les équipements et l’élec-
tronique. 

La fin prévisionnelle des travaux est programmée pour mi-janvier 2019. 



  

  

Entre la Rue de la Gare et le parking du jardin des fleurs, la Rue du Cimetière était très étroite. La municipalité, pour un montant 

de 4 000 €, a acheté  les dépendances  de la maison Weissenbacher afin de modifier la largeur de la route. Les agents commu-

naux ont eu mission de démolir ces bâtiments annexes avant la réalisation des travaux routiers qui seront effectués par l ’entre-

prise COLAS de Sarreguemines. 

Robert BAUMANN, Vice-président 

de l’association St Joseph et agent 

communal retraité a œuvré plu-

sieurs semaines sur les six portes 

extérieures ainsi que le portail de 

l’entrée de l’église St Pierre d’En-

chenberg. Il a fallu redonner un as-

pect neuf à ces portes d’accès. L’or-

nementation de la peinture a été 

conservée en couleur argent et la 

couleur du bois a été légèrement 

éclaircie.  

Le jeudi 6 septembre , la com-

mune a subi en fin de journée un 

important orage marqué par une 

chute de foudre assez consé-

quente. Cet orage a occasionné 

d’importants dégâts à la station de neu-

tralisation et aux surpresseurs qui régu-

lent la pression de l’eau dans le village. 

C’est pour cette raison que les habitants 

de certaines rues ne disposaient que d’un 

mince filet d’eau sortant de leur robinet 

ou de leur douche. Cette situation n’a 

duré que quelques jours en attendant 

que l’entreprise 6TEM de Metz puisse 

intervenir et changer les surpresseurs 

endommagés.  

L’infiltration d’eau aux endroits où les 

anciennes souches d’arbres pourrissaient 

dans le sous-sol a eu comme effet une 

poussée, suivie de l’écroulement du mur 

de soutènement. Malgré un chantier 

arrêté entre la mi-juillet et le mois d’août 

en raison des fortes chaleurs, les travail-

leurs bénévoles de l’Association de sau-

vegarde de la Chapelle Sainte Vérène ont 

terminé la reconstruction du mur et son 

arrondi. Des fondations jusqu’à la fini-

tion, 12 journées de travail ont été né-

cessaires, soit 240 heures de 

labeur.       BRAVO à TOUS 



 

URBANISME / AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  
Avec le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), le Pays de Bitche prépare l’avenir de toutes 
les communes 
 
La Communauté de Communes du Pays de Bitche 
a décidé de se doter d’un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunale. 
Dans la pratique, en raison de sa fusion récente,  
au 1er janvier dernier, avec la Communauté de 
Communes de Rohrbach-les-Bitche, il s’agira de 
deux documents : 

• Le Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal Ouest, 

correspondant aux 9 communes de 

Communauté de Communes de 

Rohrbach-les-Bitche 

• Le Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal Est, correspondant 

aux 37 communes historiques du 

Pays de Bitche. 

Mais sur le fond, le Pays de Bitche sera  doté  
d’une vision globale de son urbanisme et de son 
aménagement du territoire. 
De ce fait, pour simplifier les choses, il importe de parler du PLU intercommunal du Pays-de Bitche. 
 

Le PLUi, un projet de territoire pour retrouver notre attractivité 
 
Le rôle de PLUi est de préparer l’avenir du territoire. Pour cela il comprend un Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable (PADD), un règlement et des plans de zonage.  
 
L’objectif central n°1 du Projet d’Aménagement et de Développement Durable est de permettre au 
Pays de Bitche de retrouver une croissance et une vitalité démographique. 
 
Après deux ans de travail, l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays de 
Bitche entre dans la phase de concrétisation du Règlement et du Plan de Zonage. 
 
Une fois approuvé par les élus de la Communauté de Communes du Pays de Bitche (d’ici un an et 
demi), le PLUi fixera le droit du sol et de la construction sur l’ensemble du Bitcherland. 
 
 

Le PLUi, un document très concret qui fixe le droit du sol et de la construction 
de toutes les parcelles, de toutes les communes 
 
Le PLUi remplacera les anciens documents d’urbanisme communaux : cartes communales, plans 
d’occupation des sols et plans locaux d’urbanisme communaux.  
 
Chose fondamentale, le PLUi est un document très concret pour toutes les communes et pour tous les 
habitants. En effet, il fixe le droit du sol et de la construction dans son détail (les hauteurs et les 
modalités d’implantation par rapport à la rue et aux limites séparatives de voisinage notamment).  
 
 
Autrement dit,  c’est le PLUi qui demain dira où 
l’on peut construire, où l’on ne peut pas 
construire et quelles règles il faut respecter. 
 

Le PLUi définit un plan de zonage qui classe les 
terrains du ban communal de toutes les 
communes en 4 types de zones : 

• les zones constructibles classées U 

   

 

 

 



 
• les zones d’extensions urbaines 

classées AU 

• les zones agricoles classées A 

• les zones naturelles classées N 

 
La délimitation des zones est précise, un trait est un 
trait, d’un côté du trait le terrain est par exemple 
classée en zone U et se trouve être constructible et 
de l’autre côté il est classé en zone N et se trouve 
inconstructible. 
 
Ce classement est fait pour répondre aux objectifs du PADD, mais 
les conséquences du classement des terrains sont donc aussi importantes que concrètes. 
 

Le PLUi, une démarche intercommunale respectueuse de contexte propre à 
chaque commune. 
 
Les objectifs du PLUi sont conçus pour l’ensemble du Pays de Bitche, mais leur traduction concrète vise 
à prendre en compte le contexte et la réalité du terrain de toutes les communes. 
 
L’élaboration du PLUi est donc un moment important qui implique un gros travail de la part des élus 
communautaires et municipaux. Au final, plus de deux cent réunions auront mobilisé les énergies pour 
donner au Pays de Bitche un document d’urbanisme porteur d’avenir. 
 
Au travail des élus, il importe cependant que se joigne celui des habitants afin que le futur PLUi prenne 
le mieux possible en compte les réalités du terrain. 
 

Consultez le plan de zonage de votre commune 
 
Les plans de zonage et le règlement de toutes les communes dans leur version de travail sont 
disponibles et consultables sur le site www.cc-paysdebitche.fr ou dans les mairies et au siège de la 
Communauté de Communes. 
 
Pour la Communauté de Communes du Pays de Bitche, la concertation et la participation des habitants 
est une chose essentielle. Aussi, tous les habitants sont invités à prendre connaissance des documents 
et à faire part de leurs remarques éventuelles par courrier ou par courriel à l’adresse des mairies ou 

de la Communauté de Communes. 

 
 



   

 Frais d’animation  du 14 Juillet (friandises et feux d’artifice) 

Le Conseil Municipal approuve la prise en charge des frais 
concernant les friandises pour les enfants de moins de 14 ans 
à savoir la tablette de chocolat et le ticket pour une boisson 
ou une glace ou une crêpe. La somme s’élève à 252 € pour 
les tablettes de chocolat et 112,50 € pour les tickets enfants.  

Il accepte également la prise en charge du feu d’artifice de la 
société Starlight de Sarreguemines qui s’élève à 2000 €. Cette 
dernière met à disposition un tireur certifié. 

Autorisation d’ester en justice pour le Maire (affaire ouver-
ture accès chemin Schinkelsdell) 

Monsieur le Maire rappelle que l’accès au chemin du Schin-
kelsdell a été rétabli par le service technique le 2 mai dernier. 
Suite à cela, une lettre a été envoyée à l’exploitant agricole 
en lui imposant un délai pour l’ouverture du chemin et donc 
enlever ou du moins permettre l’accès au chemin avec  une 
barrière amovible.  La clôture est toujours en place. Le con-
seil municipal a autorisé le maire de pouvoir défendre la 
commune par la représentation d’un avocat. 

Rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau pour 2017   

Le Conseil Municipal approuve le rapport annuel. 

 
PLUI : Débat sur les orientations du PADD (Projet d’Aména-
gement et de Développement Durable) 

La première phase de la démarche, la phase diagnostic, a 
permis de faire un état des lieux et de définir les enjeux du 
territoire en termes d’aménagement urbain, de fonctionne-
ment et d’environnement. Ces thématiques et enjeux ont été 
approfondis lors de groupes de travail intercommunaux et 
communaux afin d’aboutir à la définition du Projet d’Aména-
gement et de Développement Durables (PADD), document 
synthétisant les décisions des élus sur le devenir et l’aména-
gement de leur territoire et servant de cadre général pour 

l’ensemble du PLUi. 

Les orientations composant le PADD étant déclinées par la 
suite dans le règlement et le zonage, elles ont été partagées 
et débattues au préalable au sein du Conseil Communautaire 
et de chaque Conseil Municipal concerné. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de dé-
battre de ces orientations générales ainsi que des objectifs 
proposés. Ces orientations et objectifs sont le résultat du 
travail des élus et des personnes publiques associées réalisé 
lors : 

Un premier cycle de 8 ateliers organisés entre le 11 et le 19 
janvier 2017 autour des thématiques Energie, Nuisances, 
Risques, Biodiversité, Environnement, Paysage, Equipements, 
Services, Démographie, Habitat, Foncier, Economie et Trans-
port ; 

Un deuxième cycle de 8 ateliers organisés entre le 8 et le 16 
février 2017 autour de ces mêmes thématiques ; 

Un troisième cycle de 4 ateliers de synthèse entre le 1er et 
le 8 mars 2017. 

Le Conseil Municipal émet une remarque particulière sur 
le PADD : retenir le site de Meisenthal  pour l’implanta-
tion d’une structure d’hébergement vu l’important inves-
tissement engagé pour la modernisation et valorisation de 
la Halle Verrière 

Acceptation de chèques 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité  l’encaissement 
des chèques de : 

 1180,66 € des Vétérans d’Enchenberg,  
 6700,00 € de la Sportive Française Enchenberg,  
 2257,00 €  du Club Canin pour l’acquisition d’une 

tondeuse 
 81,60 € de GROUPAMA ASSURANCES pour le rem-

placement de la carte de sécurité principale de la 
chaudière de l’atelier communal. 

Remboursement de dépenses d’intérêt communal 

Le Conseil municipal a décidé de rembourser à deux parti-
culiers les frais d’un montant total de 970,44€ pour l’hé-
bergement du site internet et l’achat d’un four à pizzas 
pour la salle polyvalente. 

Subvention pour frais de cérémonie 

Une subvention de 923 € à été accordée à l’Association 
Sportive Française Enchenberg dont 423 € pour le rem-
boursement des frais de la fête du 14 juillet 2018  et 500 
euros pour l’inauguration des vestiaires de football du 5 

août 2018. 
Fixation du tarif du nouveau columbarium 

Le Conseil Municipal décide de fixer le tarif du nouveau 
columbarium (des 12 cavurnes et de la stèle de trois al-
véoles) comme suit : 

 700 € pour une durée de concession de 15 ans, 
 1400 € pour une durée de concession de 30 ans 
 700 € lors du premier renouvellement pour une nou-

velle durée de 15 ans. 
 
 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 



 

DATES LIEU MANIFESTATION ORGANISATEUR 

27 janvier Salle polyvalente Critérium tennis de table Tennis de table Petit-Réderching/Enchenberg 

19 et 20 janvier Salle polyvalente Exposition de pigeons Club de pigeons Sarreguemines/Bitche 

4 mars Salle polyvalente Don du sang Etablissement français du sang 

10 mars Salle polyvalente Carnaval des enfants Association La Buissonnière 

15 mars Salle polyvalente Assemblée générale  Crédit mutuel du Pays de Bitche 

23 mars Salle polyvalente Repas dansant Association des jeunes agriculteurs du PDB 

13 avril Salle polyvalente Soirée années 80 Inter association 

19- 20 et 21 avril Salle polyvalente Finale championnat de France  Club canin 

1er mai Chapelle Ste Vérène Pèlerinage et messe en plein air Association de la Chapelle 

8 mai Monuments aux Morts Commémoration du 8 mai La Commune 

25 mai Salle polyvalente Challenge jeunes Tennis de table Petit-Réderching/Enchenberg 

30 mai Salle polyvalente Soirée pizzas flammes Amicale des sapeur-pompiers Montbronn/Enc 

22 juin Salle polyvalente Tournoi franco allemand Tennis de table Petit-Réderching/Enchenberg 

28 juin Salle polyvalente Kermesse de l’école Association La Buissonnière 

13 juillet Salle polyvalente 

Fête nationale + 50 ème anniversaire     

Jumelage Enchenberg/ Hangard 

Sportive Française Enchenberg + Comité de 

jumelage 

22 juillet au 9 août Salle polyvalente Centre aéré Loisirs et Jeunesse de Rohrbach-lès-Bitche 

25 août Salle polyvalente Kermesse paroissiale Association St Joseph 

1 septembre Chapelle Ste Vérène Procession aux flambeaux Association de la Chapelle 

09 septembre Salle polyvalente Don du sang Etablissement français du sang 

15 septembre Salle polyvalente Marché aux puces Sportive Française Enchenberg 

15 septembre Chapelle Ste Vérène Journée du patrimoine 2019 Association de la Chapelle 

06 octobre Salle polyvalente Exposition de fruits et légumes Association des arboriculteurs 

13 octobre Salle polyvalente Bourse aux vêtements d’enfants Association La Buissonnière 

19 octobre Salle polyvalente Oktoberfest Sportive Française Enchenberg 

20 octobre Salle polyvalente Thé dansant avec Alpen Mélodie Sportive Française Enchenberg 

3 novembre Chapelle Ste Vérène Messe St Hubert en nocturne à 18h30 Association des chasseurs de Sarreguemines  

11 novembre Monument aux Morts Commémoration armistice La Commune 

17 novembre Salle polyvalente Challenge des jeunes Tennis de table Petit-Réderching/Enchenberg 

8 décembre Salle polyvalente Marché de Noël Inter association 

15 décembre Salle polyvalente Repas de Noël des seniors La Commune 

31 décembre Salle polyvalente Fête du Nouvel an Association des vétérans d’Enchenberg 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS EN 2019 




